
 

NOTRE MISSION 

LOGER 
LES MÉNAGES EN DIFFICULTÉS 

SOLIHA Alpes du Sud déploie 5 métiers sur 

l’ensemble du territoire des Hautes-Alpes 

☑ LA RÉHABILITATION ACCOMPAGNÉE AU SERVICE DES PARTICULIERS 

 

☑ LA CONDUITE DE PROJETS DE TERRITOIRES (Opérations Façades-
Toitures, Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat, 

Programmes d’Intérêts Généraux...) 

 
☑ L’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES DANS LEURS LOGEMENTS 

 

☑ LA GESTION LOCATIVE ACCOMPAGNÉE 

 

 LA PRODUCTION D’HABITAT D’INSERTION (en projet) 

 

 

SOLIHA - SERVICE GESTION LOCATIVE ADAPTÉE 

Résidence le Tamaris 

22 avenue Emile Didier – 05000 GAP 

04 92 51 09 79 – residence.tamaris@soliha.fr 



                        LA PENSION DE FAMILLE  

> Public concerné : Personnes à faible niveau de ressources, dans une 
situation d’isolement ou d’exclusion et dont la situation sociale et 
psychologique,  rend impossible leur accès à un logement autonome. 

> Axes de l’accompagnement :  

- Animations collectives pour créer du lien, de la solidarité et rompre 
l’isolement, 

- Appropriation du logement et paiement du loyer, 

- Bon rapport de voisinage et médiation, 

- Coordination avec les partenaires du suivi individuel, 

- Accompagnement dans un parcours logement. 
 

Résidence sociale et Pension de Famille le Tamaris à Gap. 

GESTION LOCATIVE ADAPTÉE 

LOGEMENT ACCOMPAGNÉ 

SOLiHA Alpes du Sud propose un service de logements 

accompagnés à l’aide de 3 dispositifs : 

 Intermédiation locative (SOLIBAIL) 

 Résidence Sociale 

 Pension de famille 

 

 

 

 

 

RÉSIDENCE LE TAMARIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMENT ACCÉDER A CES 
DISPOSITIFS ? 

La personne ou le ménage doit être 
orienté par un travailleur social via 
le SIAO (Service Intégré de l’Accueil 

et de l’Orientation). 

                             LA RÉSIDENCE SOCIALE  

> Public concerné : Personnes en difficultés 

temporaire d’accès à un logement (recherche 

d’emploi, rupture familiale, emploi précaire etc.)  

> Axes de l’accompagnement : appui pour les 

demandes liées au paiement du loyer et uax 

allocations de logement. 

                       L’INTERMÉDIATION LOCATIVE 

> Public concerné : Ménage en difficultés d’accès ou 

de maintien dans un logement (problèmes 

financiers, mauvaise gestion budgétaire, problèmes  

d’accès aux droits ou d’expulsion locative). 

> Axes de l’accompagnement :  

- Appropriation du logement, 

- Paiement du loyer, 
- Bon rapport de voisinage, 
- Médiation, 
- Budget logement, 
- Parcours logement. 

LOGEMENT « TOUT COMPRIS » 

Studios de 18 à 31 m² avec redevance 

toutes charges comprises. 

Conventionnés APL. 

1 logement + 1 accompagnement. 


